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1 Cas particuliers : Lot 1 postes 8 et 9 ainsi que lot 2 postes 3 et 4 uniquement : dans le cas où l’opérateur économique proposerait plusieurs références 
pour le même poste (exemple : plusieurs formats de cartouches proposées en réponse au lot 1 poste 10 « Cartouches »), la moyenne des prix remisés 
HT des références proposées sera réalisée.  
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